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Arrêté CD IBODE 2020

Arrêté de composition du conseil de discipline de l'école IBODE CHU Limoges année scolaire

2020-2021
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87-2020-12-01-020

Arrêté CD IFA S2 2020

Arrêté de composition du conseil de discipline de l'IFA session 2 - 2020
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87-2020-12-01-019

Arrêté CT IBODE 2020

Arrêté de composition du conseil technique de l'école IBODE CHU Limoges-  année 2020-2021
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-11-30-003

Arrêté agréant un centre de formation habilité à dispenser

la formation continue, initiale et à la mobilité des

conducteurs de taxi.
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ARTICLE 1er –  L’Organisme de Formation  SERVICE FORMATION TAXIS,  dont le siège social  est
situé : 14 avenue du Berry – 23000 GUÉRET, est agréé sous le numéro 20-006 en vue de dispenser la
formation continue, initiale et à la mobilité des conducteurs de taxi. 

L’agrément a une validité de cinq ans et son renouvellement devra être formulé trois mois avant sa
date d’échéance.

ARTICLE 2 – Le dirigeant du centre de formation est tenu : 

-  d’afficher   dans  les  locaux  de  manière  visible  le  numéro  d’agrément  et  le  programme  des
formations ;

- de faire figurer le numéro d’agrément sur toute correspondance et tout document commercial ;

- d’informer le public sur les prix dans les conditions prévues par l’article L. 113-3 du code de la
consommation et ses textes d’application.

Toute modification apportée dans les pièces jointes au dossier de demande, pendant l’exploitation
de l’agrément, devra être portée à la connaissance du préfet.

ARTICLE 3 – Le responsable local doit adresser au préfet de la Haute-Vienne un rapport annuel sur
l'activité de son organisme de formation en mentionnant :

- le nombre de personnes ayant suivi les formations préparatoires à l’examen et le taux de réussite
obtenu à l’examen d’accès à la profession de conducteur de taxi ;

- le nombre et l'identité des conducteurs de taxi ayant suivi la formation continue ;

- le nombre et l’identité des conducteurs de taxi ayant suivi les stages de formation à la mobilité.

ARTICLE 4 – En application des dispositions de l’article R.  3120-9 du code des transports et de
l’arrêté du 11 août 2017 cité ci-dessus, le préfet peut suspendre ou retirer l’agrément de l’organisme
de formation.

La décision est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. Les retraits temporaires
ou définitifs d’agréments font l’objet  d’une publication au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Vienne.

ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs et  dont copie sera adressée à
Monsieur David VALLADEAU, président de l’Organisme de Formation Service Formation Taxis.

Date de signature du document : le 30 novembre 2020

Signature : Benoît D’ARDAILLON, directeur de la citoyenneté, Préfecture de la Haute-Vienne.
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arrêté délégation signature Monsieur Marc Daniel directeur

régional des affaires culturelles par intérim
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